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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE DU 1 SEPTEMBRE  2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agg(omération  GAP-TALLARD-

DURANCE,

Vu l'article  L 2122-22  du Code  Généra(  des Col(ectivités  Territoriales  ;

-Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  données  à M. le Président  par  Le

Conseil  Communautaire  du 17/07/2020,  visée  en Préfecture  le 30/07/2020  ;

- Vu le décret  n" 2022-1683  du 28 décembre  2022 portant  diverses  modifications  du

code  de (a commande  publique  et son article  6 ;

- Vu (e décret  no 2024-1217  du 28 décembre  2024 relatif  au seuil  de dispense  de

pub(icité  et  de mise  en concurrence  préalables  pour  (es marchés  de travaux  ;

- Considérant  les besoins  du service  Déchets  de procéder  à la restauratîon  et

l'agrandissement  de la dalle  supportant  les caissons  de stockage  du  quai  de

transfert  des déchets  de Saint  Jean ;

- Considérant  que la proposition  de la société  SARL Jean Marie  Eynaud  (ZA des

Essagnières  - BP 73 05003 Gap Cedex)  est apparue  comme  économiquement

intéressante  pour  la co((ectivité  et  répond  de manière  satisfaisante  à ses besoins  ;

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un  marché  sans  publ'ictté  ni  mise  en  concurrence  pour  la

restauration  et l'agrandtssement  de la dalle  supportant  les caissons  de stockage

du quai  de transfert  des déchets  de Saint  Jean  avec  la Société  SARL Jean  Marte

Eynaud  (ZA  des Essagnières  - BP 73 05003  Gap Cedex).

Arttcle  2 :

Le présent  marché  est  conclu  selon  un montant  global  et  forfaitaire  de  7919,30

€ HT.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  tnscrîts  au budget  2025.

Article  3 :

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de un mois.

Article  4 :

Monsteur  le  Dtrecteur  Général  des  Services  et Madame  la  Directrice  du

Nettoiement  et de la Gestion  des Déchets  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décision.

L a prèsente  r:Mcrsron peuf fake l'objet, dans un dMar de deux mois à compter  de sa publicatron  et/ou no[rfica[ron, d'un recours conkentreux par

coumer  adressé  au Trrbunal admrnrslrakrf  de MarseHle {31 Rue Jean François  Leca, Ï3002  Marseflle) ou par  l'applrcaUon Télérecours  citoyens

accessrble  à partk  du srke www.telerecoursfr.  r)ans  le même  délar, un recours  gracieux  irderrompant  le déla/ de recours  con[entieux  pourra étre

adresrÀ. à l'aukeur de l'ac(e.
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